
 

      RESIDENCE DES GLIERES          

 

 

Questions réponses avec VARIANCE du lundi 27 octobre 

Bonjour, 

Le conseil syndical revient vers vous, depuis le 4 septembre 2025, dernière émission du 
compte rendu de chantier, nous n'avons plus de nouvelles de l'avancée des travaux. 

Dans la phase diagnostic, le 1. Rendez-vous avec les membres du conseil syndical n'a pas eu 
lieu. 

Et nous ne savons pas à quel niveau de phase nous situer. Nous vous rappelons que l'arrêté 
du Maire de Bourg Saint Maurice stipule que les travaux doivent être réalisés sur 3 ans. 

Sommes-nous toujours dans les temps ? 

Est-ce que vous rencontrez des difficultés ? 

Nous vous remercions de nous tenir informés de l'avancée de vos démarches. 

Bien cordialement. 

Le conseil syndical des Glières. 

  

Bonjour à tous, 

Nous sommes sur la phase étude des Parties communes, comme prévu. 

Nous avons déjà fait toutes les visites (y compris des logements) et relevés nécessaires pour 
la réalisation des CCTP (Cahier des clauses Techniques Particulières) et des DQE (Détail 
quantitatif estimatif) pour les lots Charpente/Couvertures, façades, menuiseries extérieures, 
halls/cages d'escalier et coursives, etc... 

Le BE Structure (bureau d’étude structure) est sur les modes opérationnels pour la 
démolition et la reconstruction des voiles béton. 

Nous serons, comme convenu, prêt pour lancer les consultations sur le mois de Novembre. 

Le Cabinet MACABIES, reviendra vers pour les prochains rendez-vous. 

A très vite. 

Cordialement  

 


